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DÉCISION

______________________________________________________________________

[1]  Le 31 mars 2011, madame S... V... (la travailleuse) dépose une requête à la Commission des lésions professionnelles en vertu de laquelle elle conteste une décision de la Commission de la santé et de la sécurité du travail (la CSST) rendue le 15 mars 2011 à la suite d’une révision administrative.

[2] Dans cette décision, la CSST confirme une décision qu’elle a déjà rendue le 25 janvier 2011 et dans laquelle elle refuse la réclamation de la travailleuse puisque celle-ci n’a pas été produite dans le délai de six mois prévu à la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles
 (la loi).

[3] L’audience a eu lieu à Joliette, le 17 août 2011, en présence de la travailleuse et de son représentant. L’employeur [la Compagnie A] était également représenté.

L’OBJET DE LA CONTESTATION
[4] La travailleuse demande à la Commission des lésions professionnelles de la relever du défaut d’avoir produit sa réclamation dans les six mois. Selon celle-ci, son intérêt réel à formuler une telle réclamation n’est pas apparu avant septembre 2010 et que, de toute façon, elle a des motifs raisonnables justifiant son retard à formuler une telle réclamation.

L’AVIS DES MEMBRES
[5] Conformément à l’article 429.50 de la loi, le commissaire soussigné a demandé aux membres qui ont siégé auprès de lui leur avis sur la question faisant l’objet de la présente contestation, de même que les motifs au soutien de cet avis.

[6] Le membre issu des associations d’employeurs est d’avis que la travailleuse n’a pas fait la preuve de la présence de menaces ou contraintes justifiant de la relever de son défaut d’avoir produit sa réclamation dans le délai de six mois. La travailleuse a été négligente dans l’exercice de son droit et sa requête devrait donc être rejetée.

[7] Quant au membre issu des associations syndicales il est d’avis que, bien au contraire, compte tenu des circonstances de son emploi la travailleuse pouvait effectivement craindre pour sa sécurité d’emploi, et compte tenu des problèmes de santé qu’elle éprouvait, des difficultés et des empêchements à exercer ses droits, il y a  selon ce membre présence de motifs raisonnables expliquant son retard. La requête de la travailleuse devrait être accueillie.

LES FAITS ET LES MOTIFS
[8] La travailleuse est secrétaire-réceptionniste chez cet employeur, [la Compagnie A], un syndicat affilié [...]. Le 16 décembre 2010, elle fait une réclamation à la CSST. Dans sa réclamation, la travailleuse demande à la CSST qu’on la contacte pour obtenir une description des événements et déclare que l’événement d’origine s’est produit le 2 février 2008.
[9] Son supérieur, au moment de la survenance des événements, est monsieur R... G..., directeur général chez cet employeur.

[10] En effet, selon le témoignage de la travailleuse, en février 2008, alors qu’elle est en compagnie du directeur général dans sa voiture, ce dernier l’agresse sexuellement. Elle réussit à s’extirper de cette fâcheuse position et entre chez elle.

[11] Dans les mois qui ont suivi, le patron a régulièrement fait venir la travailleuse à son bureau, ferme la porte pour à nouveau l’agresser sexuellement. Il a exigé sa présence dans des hôtels « pour y travailler ». Il y avait même un local à un étage supérieur des bureaux pour se livrer à ses ébats. 
[12] La travailleuse considère qu’elle a subi des dommages psychologiques comme conséquence de ces agressions qui ont duré plus de 2 ans, Elle a craint de perdre son emploi et a eu peur à son intégrité physique.  Elle a même craint pour sa vie, sa sécurité et celle de sa famille si elle portait plainte.
[13] Le ou vers le 23 mars 2010, n’en pouvant plus, elle quitte ses fonctions et a été placée en congé de maladie prolongée en vertu d’une police d’assurance collective fournie par cet employeur. Elle a, d’autre part, subi une chirurgie à la vessie en avril de la même année.    
[14] Au moment de son départ en mars 2010, la travailleuse a consulté en psychologie puisqu’elle souffrait de difficultés de concentration, d’une humeur dépressive, d’anxiété, d’insomnie. La psychologue recommande alors un arrêt de travail.

[15] La travailleuse s’est adressé à la CAVAC (Centre d’aide aux victimes d’actes criminels) à la fin août 2010. Elle s’y rendra à douze reprises du 26 août 2010 au 13 juillet 2011. La criminologue de ce centre confirme que ce n’est qu’en octobre 2010 que la travailleuse a réussi à parler des agressions sexuelles subies.

[16] La travailleuse obtient à la mi-novembre un certificat médical rapportant les agressions subies. La travailleuse fait une réclamation à l’IVACC (indemnisation des victimes d’actes criminels) le 23 novembre 2010 pensant que les agressions sexuelles  en dehors de son lieu de travail constituent des actes criminels. Dans sa réclamation à l’IVACC, elle déclare afin d’expliquer son retard que :
J’avais peur de perdre mon emploi, peur des représailles, je ne pensais pas avoir droit à de l’aide. De plus, je souffrais d’une dépression et je souffre encore rendant la prise de décision difficile. J’ai attendu longtemps avant d’aller chercher de l’aide. J’ai survécu longtemps. J’ai pensé m’en sortir moi-même seule. 
[17] Au début décembre, la travailleuse apprendra que l’IVAC refuse sa demande et qu’il s’agit bel et bien d’une réclamation qui devrait faite sous la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles. 

[18] Selon la preuve faite à l’audience. ce n’est qu’au début septembre 2010 que la travailleuse aura été informée de ses droits par la CAVAC et en particulier celui de produire une réclamation à la CSST, ce qu’elle hésitera encore à faire craignant toujours des représailles de son employeur s’il en était informé.

[19] La Commission des lésions professionnelles doit donc décider si le retard à formuler la réclamation est fondé sur des motifs raisonnables et/ou d’autre part, à quel moment le cas échéant, l’intérêt réel de la travailleuse est apparu.

[20] La travailleuse était en droit de craindre des représailles de son employeur si elle formulait une plainte compte tenu de l’étendue des agressions soutenues qu’elle a subies par son directeur général. 
[21] D’autre part, la travailleuse a souffert de troubles psychologiques avant et après son départ le 23 mars 2010.  Elle a souffert d’un « burn out » en 1999 et s’est absentée pour une autre année en 2002. La fragilité émotive rapportée par la psychologue en mars 2010 revêt alors tout son sens.
[22] Les difficultés rencontrées par la travailleuse à formuler une plainte au bon endroit sont compréhensibles. Elle a été soumise à des abus pendant des mois et ses hésitations à se manifester sont justifiées dans les circonstances. Ce n’est qu’après plusieurs mois de soutien et d’aide qu’elle a trouvé la force de formuler une réclamation. 
[23] D’autre part, la preuve non contredite est à l’effet que ce n’est que le ou vers le 2 septembre 2010 que la travailleuse a été informée que c’est à la CSST qu’elle devait faire une réclamation. En déposant sa réclamation le 16 décembre 2010, elle se trouvait toujours à l’intérieur du délai de six mois.
[24] L’imbroglio qui régnait autour de l’endroit où la travailleuse devait formuler sa plainte, les problèmes de santé physiques et psychologiques qu’elle a éprouvés après son départ de son emploi et finalement ses craintes reliées à sa sécurité personnelle sont des motifs justifiant et expliquant son retard.
[25] La maxime à l’effet que « nul n’est censé ignorer la loi » est appliquée avec de plus en plus de réserves en droit administratif. En effet la complexité des recours et le nombre important des lois qui régissent les rapports humains sont tels qu’il est difficile d’en saisir les tenants et aboutissants pour bien de gens. Il est donc important qu’en « matière de déchéance de droit, il paraît raisonnable d’interpréter les dispositions de la loi de manière à protéger les droits du justiciable », comme le rapporte la jurisprudence de cette Commission
.
[26] La requête de la travailleuse devrait donc être accueillie.                                                                                                             
PAR CES MOTIFS, LA COMMISSION DES LÉSIONS PROFESSIONNELLES :
ACCUEILLE la requête de la travailleuse, madame S... V...;
INFIRME la décision rendue par la Commission de la santé et de la sécurité du travail du 15 mars 2011;

DÉCLARE recevable la réclamation de la travailleuse du 16 décembre 2010;

CONVOQUERA à nouveau les parties à une audition sur le fond de la contestation déposée par la travailleuse.
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	Victor Marchand

	

	

	

	Me René Beaudoin

	Beaudoin, Poudrier Consultants

	Représentant de la partie requérante

	

	

	Me Robert Laurin

	Représentant de la partie intéressée


� 	L.R.Q., c. A-3.001.


� 	Ghanouchi et Ministère de la sécurité publique, [2008] C.L.P. 1544; Nathalie Meunier et Électronique Addison ltée,. C.L.P. 382637-71-0907, 10 mai 2010,  M.-A. Roiseux; N.A. Crédit Services  et 153226 Canada inc. [1998] R.D.J. 83 (CA).






